
SENTIER DU ROROTA
Commune de Rémire-Montjoly

Détails techniques :

Longueur : 5,6 km
Niveau de difficulté : Facile à moyen

Localisation et accessibilité  :

Le sentier se trouve sur la Montagne 
du Mahury, appelé aussi Rorota. Pour 
accéder au sentier, deux options :

- Depuis la route des plages en venant 
de Montjoly, prendre la rue à droite 
après le restaurant l'Auberge des Plages, 
puis continuez jusqu'au parking situé au 
niveau d'un étang. L'entrée du sentier se 
trouve sur votre gauche ;

- Toujours depuis la route des plages, 
se garer au niveau du fort Diamant, 
l'entrée se trouve de l'autre côté de la 
route et débute à travers une plantation 
de cacaoyers de l'association Walapulu.

Description :
Ce sentier péri-urbain permet de découvrir la forêt 
dite littorale s'établissant sur le Mont Caia et le 
plateau du Mahury dans la commune de Rémire- 
Montjoly. Sa localisation en fait un site très prisé 
des sportifs et des randonneurs du dimanche. 

Tout au long de ce sentier, vous pourrez contempler 
à travers un point de vue l'anse de Gosselin et le 
Montravel. Vous longerez ensuite différents lacs de 
barrage servant à l'induction en eau potable de la 
commune de Rémire. 

Ce sentier longe également plusieurs criques 
magnifiques où s'établit une forêt majestueuse 
peu impactée par les activités anthropiques. En 
effet, si les pentes et certaines  parties  du sommet 
ont longtemps été utilisées pour l'implantation  
d'habitations puis d'abattis familiaux, sur certaines 
portions de forêt sommitale restante, elle semble 
n'avoir jamais été impactée.  

La Montagne est entourée de la route dite des plages, 
une des plus belles routes paysagères de Guyane, qui 
vous permet d'accéder entre autre à une deuxième 
entrée du sentier au niveau du Fort Diamant, 
plus escarpée et qui rejoint la boucle sommitale. 
Enfin en continuant sur la route des plages, vous 
pourrez découvrir de nombreux vestiges coloniaux 
(habitations Arthur et Pascaud) et précolombiens 
(polissoirs de la plage de Gosselin, roche gravées 
de Dégrad des Cannes et de l'habitation Pascaud).

Crique sur longeant une partie du sentier © M. Cobigo

Paresseux à trois doigts (Bradypus tridactylus) très commun sur le sentier © M. Cobigo

Passage à pas japonnais dans une zone marécageuse du sentier © M. Cobigo

Mabuya surinamensis © M. Cobigo
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SENTIER DES SALINES
Commune de Rémire-Montjoly

Détails techniques :

Longueur : 2,5  km
Niveau de difficulté : Facile

Localisation et accessibilité  :

Les Salines de Montjoly sont imbriquées 
dans le tissu urbain de la commune de 
Rémire-Montjoly, le long de la plage qui 
s’étale depuis le mont Bourda jusqu’à 
Montravel. On y accède depuis l'avenue 
Saint Dominique parallèle à la plage.

Au bout de l'avenue, un parking 
aménagé vous permettra de garer votre 
véhicule. Le sentier est sur la dune de 
la plage ainsi il faut prévoir de quoi 
marcher dans le sable, se protéger du 
soleil et s'hydrater.

Description :

Le site, propriété du Conservatoire du Littoral et 
géré par l'association Kwata, est remarquable par 
la diversité de ses milieux écologiques. Il est  :

- bordé d’une plage sableuse dont la dynamique 
côtière modifie régulièrement la physionomie.
- composé d’un cordon dunaire qui possède, outre 
une végétation typique de milieux sableux, des 
formations pionnières à végétations rampantes 
et des formations caractéristiques des forêts 
xéromésophiles, signifiant sèche à moyennement 
humide.
- et d’une zone humide située en arrière du cordon 
dunaire qui est l’une des plus remarquables de l’Ile 
de Cayenne.

Le mot « Salines » pourrait laisser penser à une 
ancienne activité de récolte de sel. Ce n’est pas le cas 
des Salines de Montjoly, étang naturel en relation 
hydraulique plus ou moins directe avec l’océan. 
L’appellation vient sans doute des dépôts naturels 
de sels qui se forment après évaporation de l’eau 
de mer.

Le site est d’une très grande diversité floristique avec 
164 espèces présentes. 

La plage accueille sur sa partie la plus large les 
pontes de trois espèces de tortues marines : la 
Tortue luth (Dermochelys coriacea), la Tortue olivâtre  
(Lepidochelys olivacea) et la Tortue verte (Chelonia 
mydas). La présence de lacs et retenues d’eau douce 
sur le littoral est rare, aussi la zone humide située en 
arrière plage est un lieu de repos et de nourrissage 
pour l’avifaune et en particulier les migrateurs, le 
canard musqué (Carinia moschata), la sarcelle à ailes 
bleues (Anas discors) par exemple.

Un sentier a été aménagé sur le site, permettant 
aux promeneurs de longer la plage, de s’abriter sous 
un carbet au-dessus du marais, et de traverser la 
mangrove par un parcours sur pilotis.

Carbet sur le lac intérieur asséché © Kwata - Conservatoire du littoral

Caillebottis à l'entrée de la mangrove © Kwata - Conservatoire du littoral 

Entrée du sentier en forêt sur la plage© Kwata - Conservatoire du littoral 

Exposition réalisée par  : En partenariat avec : 

Conception graphique : M. Cobigo - PNRG, textes : Conservatoire du Littoral et Kwata

Passerelle en mangrove à paltéuviers rouges (Rhizophora mangle) © Kwata - Conservatoire du littoral 

Observatoire



SENTIER FAVARD
Commune de Régina-Kaw

Détails techniques :

Longueur : 1,4 km
Niveau de difficulté : Moyen

Localisation et accessibilité :
Le sentier est situé dans la Réserve 
Naturelle Nationale de Kaw-Roura, sur 
la Montagne dite Favard. Pour y accéder 
prendre la Route Départementale n°6 
depuis le bourg de Roura et aller 
jusqu'au bout sur une cinquantaine 
de kilomètres pour arriver au niveau 
du dégrad de la rivière de Kaw où un 
parking aménagé vous permet de vous 
garer. L'entrée du sentier se trouve 
environ 100 mètres avant le dégrad au 
milieu du parking.

Description :

Ce magnifique sentier vous permettra à la fois 
d'admirer une belle forêt mais est également chargé 
d'histoire avec ses vestiges allant de la période 
précolombienne à la période des habitations 
coloniales.

Au début du sentier, vous parcourez un ancien 
cimetière d'esclaves sans vous en apercevoir si 
ce n'est en  repérant des briques positionnées en 
rectangle indiquant l'emplacement d'une tombe. 
Puis après avoir contourné le cimetière actuel du 
village de Kaw, vous longerez le marais  après être 
arrivé à l'emplacement d'une ancienne habitation 
coloniale, marquée à son entrée par d'imposantes 
touffes de bambous, nommée habitation Favard du 
nom de son ancien propriétaire et qui produisait 
à l'époque du Roucou (Bixa orellana). Après un 
criquot à traverser, sont visibles à proximité du 
sentier d’imposants vestiges, un barrage en pierre 
taillée ainsi qu'un mur de soutènement et les 
rouleaux de la presse à Roucou.

Puis le sentier commence à monter marquant la fin 
de l'habitation. Le sentier emprunte alors le flanc 
le moins abrupt de la montagne. Tout au long du 
sentier vous aurez peut-être la chance d'apercevoir 
des grenouilles bleues et jaune, les fameux 
Dendrobates à tapirer (Dendrobates tinctorius), un 
Cochon bois (Tayassu pecari), un Singe hurleur 
roux (Alouatta macconnelli) ou encore une Girolle 
de Guyane (Catharellus guyanensis), mais attention 
cueillette interdite, ici elle est protégée car vous 
êtes en Réserve Naturelle. 

Arrivé au sommet, vous tomberez nez à nez 
avec une imposante Roche gravée, qui témoigne 
de l'occupation passée des amérindiens avant 
l'arrivée des européens. On y aperçoit des gravures 
anthropomorphiques et zoomorphiques. Tous les 
vestiges rencontrés sont classés comme patrimoine 
des monuments historiques.

Crique sur longeant une partie du sentier © M. Cobigo

Le sentier, bien entretenu, est balisé en jaune selon les règles en vigueur © M. Cobigo

Exposition réalisée par  : En partenariat avec : 

Le Dendrobate à tapirer (Dendrobates tinctorius) est bien présent sur le sentier © M. Cobigo

Conception graphique : M. Cobigo - PNRG, textes : L. Garnier - PNRG

Le cochon bois ou Pécari à lèvres blanches (Tayassus pecari) fréquente régulièrement le sentier sentier © B. Lecointre



SENTIER CAMP CAIMAN
Commune de Roura

Détails techniques :

Longueur :  400 m
Niveau de difficulté : Facile à difficile

Localisation et accessibilité :

Le sentier est situé dans la Réserve 
Naturelle Nationale de Kaw-Roura sur 
la commune de Roura. Pour vous y 
rendre :
- Prendre la Route Départementale n°6 
depuis le bourg de Roura en direction 
de Kaw.
- Roulez sur 25 kilomètres environ et 
l'entrée du sentier se trouve sur votre 
gauche au bout d'une ligne droite.
- Si vous arrivez à l'auberge de Camp 
Caïman, c'est que vous avez dépassé 
l'entrée du sentier.

Description :
Ce sentier est situé sur une ancienne piste ONF 
qui menait à l'origine à une maison forestière, du 
temps de l'exploitation forestière sur le massif  de la 
Montagne de Kaw.

Aujourd'hui abandonnée, cette piste est  un sentier 
qui permet de découvrir la forêt sommitale de 
la montagne. Elle y est haute et à la particularité 
de s'établir à même la roche, appelée cuirasse 
latéritique, composée de fer oxydé lui donnant 
l'aspect d'un gruyère et permettant l'infiltration 
de l'eau d'où son jaillissement lors des fortes 
pluies. Les arbres se développent donc en la quasi 
absence de sol. Ensuite, le sentier descend et vous 
arriverez dans une forêt plus rabougrie, plus aérée 
et composée de nombreuses lianes, c'est la forêt 
basse sur cuirasse typique des lisières de sommets 
rocheux. On retrouve ce type de forêt en général 
aux abords des inselbergs et savanes roches. 

Ensuite, vous arriverez à une petite clairière, où 
s'établissait l'ancienne maison forestière et où  une 
cassure dans le massif  et une falaise s'établissent. 
Attention donc à ne pas trop s'approcher du bord. 
Il existait autrefois ici un point de vue sur la plaine 
de Kaw, qui devrait être rouvert. 

En continuant sur votre droite sur le sentier vous 
traverserez  une crique temporaire donnant  
naissance à une cascade en saison des pluies à côté 
de laquelle pousse un majestueux figuier (Ficus sp.).

Il est possible de se rendre au pied du figuier, en 
empruntant un petit chemin escarpé depuis la 
clairière sur le côté gauche de celle-ci  en venant 
du sentier. Attention à la chute, le chemin est 
dangereux. Vous pourrez alors admirer la formation 
géologique sur cuirasse, des abris sous roche ainsi 
que l'impressionnant système racinaire du figuier.

Panneau de la Réserve Naturelle à l'entrée du sentier © M. Cobigo

Escargot arboricole (Simpulopsis corrugata), espèce rare pouvant être observée sur le sentier © M. Cobigo

Le figuier (Ficus sp.) accroché à la falaise, visible au bout du sentier © M. Cobigo
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SENTIER DE LA MONTAGNE 
DES SINGES

Commune de Kourou
Détails techniques :

Longueur : 3,9 km
Niveau de difficulté : Moyen à difficile

Localisation et accessibilité :
Depuis Kourou, prendre la RN1 en 
direction de Saint-Laurent. Prendre 
ensuite sur votre gauche la route du 
dégrad Saramaca au niveau de la scierie.
Roulez ensuite sur 8 km, sur cette route, 
l'entrée du sentier, aménagée d'un 
parking se trouve sur votre droite.

Description :
Ce sentier propriété du CNES et géré par l'Office 
National des Forêt est le premier sentier à avoir été 
labellisé par la Fédération Française de randonnée 
dont le Parc Naturel Régional de la Guyane est 
mandataire du label.

Il est composé de deux boucles :

- La première au relief  plat et s'étalant sur 675 
mètres est un sentier botanique permettant de 
découvrir les arbres de cette forêt, en partie qualifiée 
de secondaire âgée au début puis plus mature et en 
bordure de forêt marécageuse par la suite.

- La seconde, au relief  plus accidenté et nécessitant 
une bonne condition physique vous permet de 
découvrir un large panel de milieux forestiers 
différents avant d'arriver au sommet qui dévoile 
un magnifique point de vue sur le nord et la partie 
littoral. Au début de la boucle vous parcourrez 
une forêt secondaire ancienne puis une foret 
marécageuse riche en Palmiers pinot ou Wassaï 
(Euterpe oleracea) attirant de nombreux perroquets 
et  toucans, mais aussi des singes comme les 
Tamarins à mains jaunes (Saguinus midas) à 
la période de fructification. Ensuite, avant de 
commencer l'ascension, vous parcourrez une forêt 
de palmiers dont le Patawa (Oenocarpus bataua) qui 
attirent de nombreux animaux terrestres comme 
l'Agouti doré (Dasyprocta leporina) qui se délecte de 
ses fruits qui jonchent le sol. Puis vous longerez une 
crique avant de commencer l'ascension du mont qui 
culmine à 161 mètres. Avant de marcher sur la crête 
vous rencontrerez de nombreux  arbres majestueux 
comme le magnifique Wacapou (Vouacapoua 
americana) de gros diamètres ce qui se fait rare 
aujourd'hui, reconnaissable à son tronc cannelé. 

Arrivé au sommet, un carbet est à votre disposition 
pour vous abriter de la pluie, passer la nuit ou 
admirer le décollage de la fusée Ariane, les jours de 
lancement.

Point de vue au sommet © PNRG

Sentier sur une partie en sable blanc © PNRG

Zone de descente accidentée aménagée de marches © PNRG

Exposition réalisée par  : En partenariat avec : 
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Carbet du sommet offrant un magnifique panorama © PNRG



SENTIER SAUT ANAOUA
Commune de Saint-Georges de l'Oyapock

Détails techniques :

Boucle Maripa - Sentier botanique
Longueur : 4 km
Niveau de difficulté : Facile

Boucle Anaoua
Longueur : 7 km
Niveau de difficulté : Moyen

Localisation et accessibilité :

Le sentier se trouve sur la commune de 
Saint-Georges au bout de la piste de Saut 
Maripa.
Avant d'arriver au rond-point d'entrée 
de Saint-Georges, empruntez la Piste de 
Saut Maripa sur votre droite en venant 
de Cayenne. Le départ du sentier se 
trouve sur votre droite 300 mètres avant 
le camp de la Légion du Saut Maripa 
à côté duquel vous pourrez garer votre 
véhicule.

Description :
Venez découvrir une biodiversité exceptionnelle 
sur une boucle parcourant une forêt de bas-fond, 
une forêt de terre ferme et la rive du fleuve Oyapock 
pour arriver au Saut Anaoua.

Une première boucle, la boucle Maripa, est située 
sur une colline et vous permettra d'admirer de 
gros arbres de forêt de terre ferme. Cette boucle 
botanique vous permettra de connaitre le nom de 
ces géants de la forêt guyanaise.

La deuxième boucle, la boucle Anaoua, est plus 
longue et en partie plus escarpée. Elle commence au 
niveau d'un premier carbet situé en bord de fleuve. 
Vous pourrez alors commencer par l'itinéraire 
longeant le bord du fleuve ayant un relief  plat. 
Il vous mènera directement à un premier petit 
carbet sur votre  gauche, situé au bord d'une plage 
en aval du Saut Anaoua, lieu idéal pour pique-
niquer, se baigner et faire la sieste au bord de l'eau. 
Vous remarquerez peut-être dans la végétation 
un Manguier (Mangifera indica), un Cupuaçu 
(Theobroma cupuacu) et  de nombreux Ananas 
(Ananas comosus)  marquant l'ancienne occupation 
humaine de ce site.
 

En continuant au bord du fleuve, vous arriverez à 
un grand carbet où vous pourrez poser votre hamac 
pour y passer la nuit.

Les plus sportifs pourront continuer sur la suite du 
sentier, beaucoup plus escarpé et évoluant sur deux 
collines ou vous pourrez admirer d'imposantes 
roches qui semblent sortir du sol.

Attention, n'empruntez pas le sentier si le 
caillebottis en bois situé au début de la boucle 
Anaoua est submergé par l'eau, ce qui arrive 
fréquemment lors des crues lorsque la saison des 
pluies est fortement marquée.

Vue sur le saut Anaoua © PNRG

Carbet couchage au niveau du saurt Anaoua © M. Cobigo - PNRG

Sentier du Saut Anaoua © M. Cobigo - PNRG
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SENTIER SABLES BLANCS
Commune de Mana

Détails techniques :

Longueur : 1,5 km
Niveau de difficulté : Facile

Localisation et accessibilité   :

Le sentier se trouve sur la Commune de 
Mana.

Pour accéder au sentier, deux options :
- En venant de Cayenne RN1 PK 189, 
prendre le carrefour à droite dans la 
direction de Mana CD8 PK4, vous allez 
voir un petit panneau de couleur verte, 
puis continuez environ 500 m, vous 
verrez alors à droite l’entrée du sentier.

- Toujours depuis la route en venant 
de Mana CD8, vous allez voir un 
petit panneau de couleur verte, puis 
continuez environ 500 m vous verrez à 
gauche l’entrée du sentier.

Description :

Ce sentier qui permet de découvrir des forêts sur 
sables blancs d’Organabo, se situe à une trentaine 
de kilomètres à l'est du bourg de Mana.

Ces sables blancs, dont la capacité de rétention 
d'eau est particulièrement faible et la fertilité nulle, 
conditionnent toute la structure de la végétation 
locale. Le climat de la région est un des plus secs 
de la Guyane avec un fort ensoleillement.
Elle représente un très bel exemple de paysages 
littoraux forestiers où le relief  presque absent 
souligne de grandes étendues naturelles se fondant 
graduellement depuis la mer jusqu'aux marges du 
bouclier intérieur.

Ce sentier longe également la majeure partie du 
plateau de sables blancs se situant entre 15 et 40 mètres 
d’altitude ; il n'est seulement creusé que de quelques 
talwegs et de petites criques. Le long des principaux  
cours d'eau se développe ponctuellement une forêt 
galerie à Palmier bâche (Mauritia flexuosa) qui avec 
les forêts marécageuses s'étendant dans les bas-
fonds, constituent   d'autres  milieux  patrimoniaux 
de la zone. 

Les espèces les plus caractéristiques sont le Palmier 
pinot ou wassaï (Euterpe oleracea), le moutouchi 
marécage (Pterocarpus officinalis), et, en sous-bois, 
de nombreuses fougères et monocotylédones. Dans 
les bas-fonds sableux, on peut noter la présence de 
la fougère arborescente Cyathea macrocarpa ainsi 
que du Palmier à huile américain (Elais oleifera), 
espèce protégée.

Cet ensemble forestier reste également très attractif  
pour la grande faune et de nombreux perroquets. 
On signale toujours la présence de grandes troupes 
de Pécaris à lèvres blanches (Tayassu pecari), et de 
nombreuses espèces de singes dont le Capucin blanc 
(Cebus olivaceus). Face à ses intérêts biologiques et 
écologiques, cette zone fait l'objet d'une protection 
au titre d'un Arrêté préfectoral de Protection de 
Biotope.

Entrée du sentier et son panneau informatif © R. Wongsopawiro - RNNA/PNRG

Vue su la forêt sur sables blanc © R. Wongsopawiro - RNNA/PNRG

Population de Palmier à huile américain (Elaeis oleifera) © M. Cobigo

Exposition réalisée par  : En partenariat avec : 
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SENTIER DES PRIPRIS 
DE YIYI

Commune de Sinnamary
Détails techniques :

Longueur : 2,5 km pour le sentier 
pédestre  et  4  km pour le sentier 
nautique.
Niveau de difficulté : Facile
Localisation et accessibilité :

Le site des pripris de Yiyi se situe sur 
la commune de Sinnamary dans le 
territoire des savanes. Pour y accéder, 
prendre la RN1 direction Saint-Laurent 
depuis Cayenne. Après avoir dépassé 
la commune de Sinnamary, le site se 
trouve à une dizaine de kilomètres sur 
votre droite après une série de virages. 
Un panneau indique l'entrée du site 
que vous ne pourrez pas manquer avec 
la tour d'observation d'une dizaine de 
mètre située sur le parking du site. 

Description :
Le mot pripri désigne en créole les marais et 
autres zones humides et Yiyi, est le surnom d’un 
ancien habitant du site. La Maison de la Nature de 
Sinnamary est une véritable porte d’entrée sur les 
Pripris de Yiyi.

Entre terre et mer, cette mosaïque de milieux 
aquatiques et terrestres est le lieu de rencontre d’une 
faune et d’une flore variées. On peut y admirer 
l'envol du canard musqué (Carinia moschata), le 
passage des saïmiris (Saimiri sciureus) et les loutres 
géantes (Pteronura brasiliensis) sous les cris de 
perroquets… tandis que guettent les caïmans sur 
leur lit de Cabomba (Cabomba aquatica).

La biodiversité exceptionnelle de cette zone humide 
est reconnue au niveau international depuis son 
classement en Site RAMSAR en 2009. Localisés sur 
le territoire du Parc Naturel Régional de Guyane, 
les Pripris de Yiyi sont la propriété du Conservatoire 
du Littoral. Leur gestion est confiée à la Mairie de 
Sinnamary.

Plusieurs activités sont possibles sur le site : 

- Visitez la Maison de la Nature qui accueille 
des expositions temporaires et présente la faune 
piscicole du marais avec plusieurs aquariums. Des 
gardes animateurs seront là pour vous accueillir et 
vous renseigner.

- Parcourez le sentier pédestre sans difficulté. Ce 
sentier de sable et de caillebotis traverse des milieux 
variés (marais, forêt sur cordon sableux, savane). 
Deux observatoires permettent de surprendre 
les animaux du marais dans leur quotidien, en 
se reposant à l'ombre. Il y a également une tour 
d’une dizaine de mètres qui vous permet également 
d’observer les oiseaux et les paysages alentours.

- Enfin naviguez sur le sentier nautique balisé du 
pripi, en vous déplaçant entre les tapis de végétaux 
flottants et les moucou-moucou (Montrichardia sp.). 

Famille de Loutre géantes (Pteronura brasiliensis) © T. Deville

Les pripris de Yiyi sont un site idéal pour la pratqiue du canoé © C. Bergère

Vue sur le parcours canoë a travers les prirpis © C. Bergère

Exposition réalisée par  : En partenariat avec : 
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SENTIER MOLOKOI
Commune de Roura

Détails techniques :

Longueur : 17 km
Niveau de difficulté : Moyen à difficile

Localisation et accessibilité  :

Depuis Cayenne prendre la RN2 
direction Saint-Georges de l’Oyapock, 
puis 20 kilomètres environ après avoir 
traversé la rivière Comté, prendre à 
gauche en direction de Cacao.

Pour accéder au sentier depuis le bourg 
de Cacao, tournez à gauche après le 
marché. L’entrée du sentier est à gauche 
après la station-service, localisée par un 
panneau. Du côté RN2, l’accès se trouve 
sur la piste Coralie.

Description :
Le sentier Molokoi est un sentier de randonnée 
pédestre qui propose un itinéraire de 17 km 
traversant des forêts primaires et secondaires, 
talwegs, criques, bas-fonds humides et chaos 
rocheux.
À mi-parcours, des carbets refuges d'une capacité de 
16 personnes et une zone de bivouac pour carbets-
bâches permettent d’effectuer la randonnée en deux 
étapes et de passer la nuit en forêt sans nécéssité de 
réserver.

Le sentier se situe dans la forêt de la Montagne 
Cacao. Cette forêt a été exploitée dès les années 
70, principalement à proximité de la RN2. D’abord 
parcimonieuse, l’exploitation forestière devient 
plus régulière dans les années 90 pour s’arrêter au 
début des années 2000. Plusieurs essences que vous 
rencontrerez sur le sentier y furent prélevées, dont 
majoritairement l’Angélique (Dicorynia guianensis), 
le Grignon franc (Ooctea rubra), le Balata franc 
(Manilkara bidentata) et le Gonfolo rose (Qualea 
rosea). Sur sa portion entre la piste Coralie et les 
carbets, le sentier traverse une zone d’exploitation 
minière. L’histoire de la mine industrielle de 
Boulanger débuta en 1953. Principalement de type 
alluvionnaire, l’exploitation aurifère d’une partie 
de la Montagne Cacao est toujours en activité.
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SENTIER MALGACHES
Commune de Saint-Laurent du Maroni

Détails techniques :

Longueur : Plusieurs boucles possibles 
de longueurs variables. Les différentes 
boucles présentent sur la carte ci-contre 
ne sont pas encore toutes accessibles 
mais le seront prochainement

Niveau de difficulté : Terrain plat, avec 
dénivelé léger sur certaines boucles.
Certains passages du sentier peuvent 
être glissants ou boueux en période de 
pluie 

Localisation et accessibilité :

L'entrée du sentier se trouve sur la RN1 
sur votre gauche dans le sens Cayenne 
Saint-Laurent, à peu près 300 mètres 
après le Lycée Raymond Tarcy

Description :
Ce sentier en forêt péri-urbaine est le site idéal pour 
se balader en famille, à pied ou à vélo, ou pour 
les sportifs, venir pratiquer la course à pied. Les 
promeneurs peuvent déambuler dans une forêt en 
partie peuplée de Pins caraïbes mais aussi observer 
des essences typiquement guyanaises à travers les 
différentes boucles de la forêt des Malgaches.

Grâce aux nombreux sentiers accessibles, le public 
aura la possibilité aussi bien de venir pique-niquer 
sur place que d'y aller faire son jogging ou de 
parcourir la forêt à VTT. Les familles aussi bien 
que les sportifs plus aguerris pourront profiter de 
cet espace.

L'un des sentiers mène au camp lorrain, vestiges 
du bagne, et un autre à un plan d'eau où l'on peut 
observer des oiseaux

En parcourant les différentes boucles du sentier, 
vous traverserez des paysages variés tels que des 
zones humides, une forêt de Pins caraïbes (Pinus 
caribaea), forêts d'essences locales... 

De nombreuses espèces d'arbres et de plantes sont 
présentes dans cette forêt, offrant des ambiances 
différentes aux randonneurs. Les petits singes 
Saïmiri (Saimiri sciureus) sont fréquemment 
observables sur le site. N'hésitez pas à lever les yeux 
pour les apercevoir.

Aussi "Le parcours Forest Art" :
Parcours artistique au cœur de la forêt des 
Malgaches d'une distance de 3.7 km, comptez 
environ 2h aller-retour (boucle).
Des petits dénivelés à mi-parcours mais peu 
nombreux et rapidement franchis. Accessible aux 
enfants à partir de 7 ans, ce sentier permet de 
découvrir 7 sculptures monumentales réalisées 
par 7 artistes internationaux, directement en 
forêt autour d'une thématique commune : "vivre 
ensemble".
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